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Installations sportives
Question écrite n° 42584

Texte de la question

M. Leonce Deprez demande a M. le ministre de l'economie et des finances s'il peut lui preciser, annee par
annee, et ministere par ministere, les contributions financieres publiques consenties a l'egard du circuit
automobile de Magny-Cours. Ceci notamment depuis 1981. A l'heure ou l'olympisme contribue au rayonnement
de la France, il apparait necessaire que la representation nationale soit parfaitement informee des couts
respectifs des prestations sportives et singulierement de celui de la Formule 1.

Texte de la réponse

Le circuit de Magny-Cours a beneficie lors de sa creation du concours de l'Etat. 135 millions de francs ont ete
verses entre 1990 et 1992 par le fonds interministeriel pour l'amenagement du territoire, comme contribution de
l'Etat aux travaux d'agrandissement et d'amenagement du circuit. Ces credits ont ete completes par 2,15
millions de francs en 1994 au titre de travaux de securite verses a partir du meme fonds. L'Etat est egalement
intervenu par le biais du ministere de la jeunesse et des sports pour le perfectionnement du circuit puis pour
aider a son fonctionnement pour un total de 20,56 millions de francs. En 1993, 12,5 millions de francs ont ete
verses dans le cadre du fonds d'aide mis en place a titre transitoire pour aider les sports ayant beneficie de la
publicite sur le tabac avant le 1er janvier 1993. En 1995, l'aide versee a ce titre a ete de 560 000 francs. Par
ailleurs, depuis 1991, ce circuit a beneficie de l'organisation du grand prix de France de formule 1 en
remplacement du circuit du Castellet. Le principe de l'alternance qui avait permis a Magny-Cours d'obtenir
l'organisation de cette manifestation en 1991 sera reetudie en 1999. Cette decision releve de la seule
responsabilite de la federation francaise du sport automobile.

Données clés

Auteur : M. Deprez Léonce
Circonscription : - UDF
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 42584
Rubrique : Sports
Ministère interrogé : économie et finances
Ministère attributaire : économie et finances

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 2 septembre 1996, page 4669
Réponse publiée le : 21 avril 1997, page 2078

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE42584
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

